
 

 

 

 

 

 

RÈGLEMENT RUN&BIKE  
 
Saint Martin Vésubie  
 
Samedi 25 juin 2022 à 17h00 
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ORGANISATION : 

 
Le  Run & Bike est organisé par le club des sports Vésubie section vélo 

Cette épreuve est basée sur la convivialité, accessible à tous et ouverte à toutes 

personnes âgées à partir de 14 ans 

 
INFORMATIONS COURSE : 

 
Le Run & Bike est une course qui consiste à enchaîner le vélo et la course à pied par 

équipe avec un seul vélo pour deux équipiers  

 

Les inscriptions s’effectuent par équipe de deux (femme ou homme) avec mixité possible 

(le classement sera alors dans la catégorie mixte)  

. Il est interdit de monter à deux sur le vtt 

. Le vélo doit faire la totalité du parcours  

. Le vélo doit être de  type vtt  

. Les vttae (vélo tout terrain à assistance électrique) sont autorisés  

. Les deux équipiers doivent être ensemble au moment de l’échange du VTT. 

. Les deux équipiers doivent obligatoirement passer ensemble aux points de contrôles 

désignés au début de l’épreuve ainsi que sur la ligne d'arrivée.  

. Le port du casque homologué, à coque dure et sanglé, est OBLIGATOIRE POUR LES 

DEUX COUREURS pendant toute la durée de l’épreuve.  

. Les équipes devront garder le même vélo tout au long de l’épreuve, quel que soit 

l’incident technique 

. Le départ des équipiers se fera en mode contre la montre toutes les 30 secondes 

. Les équipiers ont possibilité de permuter course à pieds et vélo à tout moment en 

fonction de leur stratégie de course  

. La course est ouverte à tous les licenciés : fftri, ffc, fsgt, ou tous ceux disposant d'un 

certificat médical de non contre indication à la pratique du sport en compétition 

notamment la course à pied et le vélo 

 

PARCOURS :  

 
Le parcours est composé d'une boucle de 3,5 km. 

 

- pour les adultes 3 boucles à effectuer 

 

- pour les « non majeurs » 2 boucles à effectuer 
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LICENCES ET CERTIFICATS MEDICAUX : 

 

Les licenciés doivent présenter leur licence au moment de l’inscription.  

 

Les autres participants sont dans l’obligation de fournir un certificat médical de non contre 

indication à la pratique de la course à pied et du vélo en compétition 

Pour les non majeurs une décharge parentale est obligatoire pour participer à 

l'épreuve 2 ou 3 boucles 

En cas de non présentation des documents demandés lors de l’inscription, les équipes ne 

seront pas autorisées à prendre le départ de la course 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTIONS :  

   
En ligne via le site : www.engage-sports.com 

 

Par mail à l'adresse suivante : contactcsvelo@gmail.com  

  

- Communiquer le nom de l'équipe  

- le nom des participants + date de naissance  

- Numéro de téléphone  

- Numéro de licence ou certificat médical mentionnant la non contre indication à la pratique 

sportive en compétition  

 

Le tarif adulte fixé à 20 € par équipe 

Le tarif « non majeur » est fixé à 5 € par équipe  

 
Le nombre d’inscription est limité par 30 équipes adulte et 10 équipes non majeur 

 

RESPONSABILITE / ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE : 

 
Les organisateurs sont couverts par une police d'assurance responsabilité civile de la 

compagnie AXA et décline toutes responsabilités pour tout accident physiologique immédiat 

ou futur survenant aux participants  

 

Les licenciés bénéficient des garanties accordées par l'assurance liée à leur licence, il 

incombe aux autres participants de s’assurer personnellement.  

Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
 

En aucun cas, un concurrent ne pourra se retourner contre l'organisation pour quelque 

motif que ce soit 

L’inscription à la course vaut acceptation du règlement 

DOSSARDS :  

Les dossards sont à retirer le jour de la course dans la salle des associations, place de la 

Mairie  

Le dossard doit être porté sur la poitrine de manière visible en permanence et en totalité de 

la course 

 

 

http://www.engage-sports.com/
mailto:contactcsvelo@gmail.com
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RESULTATS :  

Les résultats seront affichés à la fin de l’épreuve.  

Ils seront aussi disponibles sur la page Facebook du  Club des sports Vésubie Vélo 

 

DROIT À L'IMAGE :  

Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l'image durant l'épreuve, 

comme il renonce à tout recours à l'encontre de l'organisateur et de ses partenaires agréés 

pour l'utilisation faite de son image  

 

Pour tout renseignements  

Jean Michel : 0618902609 

Raphaël : 0667400598 

 

 
 
 


